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PROPOSITION DE LOI 
 

relative à la protection de l’identité. 

 

Le Sénat n’a pas adopté dans les conditions 
prévues à l’article 45, alinéa 3, de la Constitution, la 
proposition de loi. 
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Délibéré en séance publique, à Paris, le 26 janvier 2012. 

 Le Président, 
 Signé : Jean-Pierre BEL 


